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PREAMBULE 

Cette charte définit les engagements des acteurs de l’apprentissage pour assurer un 
accompagnement de qualité des apprentis de l'enseignement supérieur en termes de 
pédagogie et de suivi de leur trajectoire. 

Elle dégage des critères et des indicateurs qui permettront, dans une logique 
d’amélioration continue, de garantir cette qualité.  

La charte n’entend pas se substituer aux référentiels existants ni répéter les 
dispositions réglementaires déterminées par ailleurs, mais a pour vocation de 
constituer la base d’une pratique vertueuse, à même de garantir aux apprentis des 
établissements de l’enseignement supérieur que les conditions de réussite dans leur 
parcours de formation sont réunies. Elle contribue ainsi, via une formation de qualité, 
à répondre au défi des compétences dont a besoin la nation.   

La charte embrasse toutes les étapes du processus, de la définition du projet 
d’orientation à l’accès à l’emploi. Elle propose également un outil permettant aux 
parties prenantes d’identifier les jalons d’une auto-évaluation visant l’excellence de 
l’apprentissage dans l’enseignement supérieur. 

 

Fig. 1 – Processus de la candidature à l’insertion de l’apprenti 
 

Cette charte a été initiée par la DGESIP qui a bénéficié de la collaboration d’un groupe 
de travail constitué d’experts de terrain de l’apprentissage : des directeurs et 
directrices de CFA (centres de formation d’apprentis)1, une directrice de service 
formation continue et apprentissage, des représentants d’entreprises et d’OPCO 
(opérateurs de compétences), des représentants des apprentis, un représentant de 
l’AMUE (agence de mutualisation des universités et des établissements) et un 
enseignant-chercheur.  

  

                                                 
1 Le terme CFA est employé ici pour désigner un organisme de formation dispensant des formations en 
apprentissage au sens de l’article L6211-2 et répondant aux dispositions des articles L6231-1 à L6235-6 du 
Code du travail. 
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1. LES VALEURS PARTAGEES POUR GARANTIR UN ACCOMPAGNEMENT DE 

QUALITE DES APPRENTIS 

  L’apprentissage, une voie d’excellence 

L’apprentissage, pilier de l’éducation selon le Code du travail2, relève de la formation 
initiale et permet l’obtention d’un diplôme qui bénéficie d’une même reconnaissance 
que celui obtenu sous le statut d’étudiant. 

Cette modalité de formation s’appuie sur une pédagogie spécifique basée sur une 
alternance entre des temps en centre de formation et des temps en milieu 
professionnel. Ce rythme d'alternance résulte d'une ingénierie pédagogique adaptée 
et doit être choisi par l'organisme de formation avec soin, en fonction de la spécialité 
de la formation et après discussion avec les employeurs du secteur professionnel qui 
accueillent les apprentis. Le rythme d’alternance ainsi que les méthodes pédagogiques 
doivent ensuite faire l’objet d’une consultation avec les parties prenantes, en 
particulier dans le cadre des comités de perfectionnement des formations et de ceux 
des CFA. 

Ces modalités pédagogiques spécifiques ont vocation à combiner et à relier les acquis 
en centre de formation et dans l’organisme d’accueil. Elles permettent l'acquisition de 
savoir-être et de savoir-faire propres au milieu professionnel ou au métier ainsi que 
l’enrichissement des apprentissages lors du partage de retours d’expérience.  

L’apprentissage constitue ainsi pour les jeunes l’opportunité de développer et de 
valider des compétences professionnelles, d’acquérir à la fois une solide expérience 
professionnelle et un niveau académique déterminants pour une insertion durable sur 
le marché de l’emploi, directe ou après une poursuite d’études, mais aussi de 
développer un réseau professionnel. 

 

 L’apprentissage pour tous 

L’apprentissage doit répondre aux enjeux d'égalité professionnelle et favoriser l’accès 
de tous aux formations des établissements d’enseignement supérieur. 

Une prise en compte de la place de l’apprenti dans son environnement nécessite 
d’être formalisée et les dispositifs d’aide clairement communiqués. Ces dispositifs 
nationaux et/ou territoriaux concernent le logement, la restauration, la mobilité 
(transports, permis de conduire), la santé, l’aide au premier équipement ou encore la 
recherche d’emploi.  

Les personnes en situation de handicap doivent bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé, d’une adaptation du/des poste(s) de travail en formation et en milieu 
professionnel, pour permettre une inclusion durable.  

                                                 
2 Article L6211-1 et suivants du Code du travail 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037385884
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 L’apprentissage porté par tous 

Dans l’enseignement supérieur, quatre parties prenantes entrent en interaction : 
l’apprenti, l’employeur, le CFA et/ou l’établissement d'enseignement supérieur 
certificateur qui délivre les diplômes. 

La réussite de l’apprentissage repose sur un soutien institutionnel fort et un 
engagement constant de chacune des parties pour garantir la professionnalisation de 
tous dans le domaine de l’alternance. 
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2. LES ENGAGEMENTS DE CHACUNE DES PARTIES 

L’organisation de l’apprentissage dans l’enseignement supérieur repose sur des 
structurations diversifiées. Le CFA est l'organisme de formation de l'apprenti désigné 
par la loi. L'établissement est certificateur et il délivre tout ou partie des 
enseignements.  

Soit l’établissement s’appuie sur un ou des CFA partenaire(s), soit le CFA est interne à 
l’établissement d’enseignement supérieur, ou l'établissement est dans une situation 
mixte.  

En fonction des modalités de partenariat, les engagements des acteurs peuvent varier.  

Si le CFA est externe à l’établissement certificateur, une convention entre cet 
établissement et le CFA doit préciser sans ambiguïté les droits et obligations de 
chacune des parties. Lorsque le CFA est interne, à défaut de convention, est établi un 
document entre le CFA et les équipes pédagogiques pour spécifier les rôles de chacun.  

Ce contexte requiert donc une gouvernance clairement définie. 

 

 Les établissements d’enseignement supérieur 

Garants du respect des référentiels de compétences et d’évaluation en vue de la 
certification, les établissements d’enseignement supérieur doivent : 

- dispenser des formations fondées sur une pédagogie de l’alternance qui 
favorise l’autoréflexion sur l’acquisition des compétences, 

- réaliser, en relation avec les employeurs, le recrutement des apprentis, 
- vérifier la cohérence de la mission ou des projets qui seront confiés à l’apprenti 

avec les objectifs de la formation avant la signature du contrat, 
- veiller à l’articulation de la formation en milieu professionnel avec celle 

dispensée au sein de l’établissement, 
- définir les missions de tuteurs des apprentis et accompagner les nouveaux 

tuteurs en proposant des dispositifs de formation, 
- accompagner l’apprenti tout au long de sa formation, repérer les éventuelles 

difficultés rencontrées et aider à les résoudre, 
- assurer son suivi en garantissant le bon usage des outils de liaison entre chacune 

des parties (établissement/tuteur, CFA, maître d’apprentissage, apprenti), 
- créer les conditions d’une coordination effective entre le tuteur et le maître 

d’apprentissage au bénéfice de l’apprenti, 
- formaliser les retours d’expérience de chacune des parties pour faire évoluer le 

dispositif d’accompagnement, 
- accompagner la mobilité des apprentis, 
- développer un dispositif permettant de connaître le devenir de l’apprenti, 
- valoriser auprès des étudiants et des enseignants l’expérience des apprentis et 

les modalités pédagogiques de l’alternance. 
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 Les CFA  

Conformément aux 14 missions prévues par la loi du 5 septembre 20183, les CFA 
doivent apporter leur appui aux apprentis sur les points suivants : 

- Aide à la recherche d’un employeur 

Proposer un appui particulier dans la recherche d’un employeur pour tous les 
futurs apprentis en amont de la signature d’un contrat d’apprentissage et pour 
les apprentis en cas de rupture du contrat d’apprentissage, avec un focus 
particulier pour les personnes en situation de handicap (missions 1, 2 et 5).  

- Accompagnement pédagogique  

Veiller à ce que les enseignements se déroulent dans les conditions les plus 
favorables pour permettre à l’apprenti de tirer le meilleur parti de sa 
formation.  

• Organiser la cohérence de la formation, avec tous les acteurs (mission 3)  
• Assurer la poursuite de la formation de l’apprenti pendant 6 mois en cas 

de rupture de contrat (mission 5) 
• Assurer un suivi en cas de formation organisée en tout ou partie à 

distance (mission 11)  
• Organiser avec l’établissement certificateur les modalités d’évaluation 

des compétences acquises (mission 12)  
• Encourager la mobilité nationale et internationale par la nomination 

d’un référent mobilité (mission 10)  

- Accompagnement social et éducatif  

• Être en lien et orienter vers les acteurs adéquats les apprentis confrontés 
à des difficultés pouvant nuire au bon déroulement de leur formation 
(missions 6 et 14)  

• Être en lien et orienter vers les acteurs adéquats les apprentis ayant 
interrompu leur formation ou n’ayant pas obtenu leur certification 
(mission 13)  

• Accompagner à la citoyenneté et à la poursuite d’études  

- Information sur la réglementation applicable aux apprentis  

Droits et devoirs des apprentis et des salariés, et règles applicables en matière 
de santé et de sécurité en milieu professionnel (mission 4). 

- Mise en place d’actions visant à prévenir toute forme de discrimination 
(missions 7, 8 et 9)  

• Sensibiliser à l’égalité professionnelle et à la prévention du harcèlement 
sexuel  

• Encourager la mixité des métiers  
• Lutter contre les discriminations 

                                                 
3 Article L6231-2 et suivants du Code du travail 
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 Les employeurs 

Dans le respect de la législation du travail, l’employeur s’engage à contribuer à la 
formation professionnelle de l’apprenti. Il lui confie des missions opérationnelles en 
adéquation avec le diplôme préparé, concertées avec l’établissement de formation et 
contribuant à la montée en compétences et en responsabilité de l'apprenti ainsi qu’à 
son autonomie. 

En amont, l’employeur facilite l’intégration de l’apprenti en s’appuyant sur un maître 
d’apprentissage formé, répondant aux attendus de la fonction et valorisé au sein de 
son organisation. L’encadrement et l’organisation du travail sont conçus de manière à 
offrir à l’apprenti les outils nécessaires à la réalisation de ses missions et un 
environnement propice à sa progression. 

L’employeur permet en outre à l’apprenti d’acquérir les aptitudes et les 
comportements d’un salarié dans son environnement professionnel. 

 

 Les apprentis 

Les apprentis sont les premiers acteurs de leur formation. Par leur statut, ils 
bénéficient des mêmes droits et devoirs que les autres salariés. 

Ils s’engagent auprès de l’entreprise à : 

- s’investir dans l’environnement de travail et dans l’équipe d’accueil, 
- réaliser les missions confiées par l’employeur, les travaux prévus pour assurer 

leur montée en compétences, 
- respecter le mode de fonctionnement de l’organisation, ses consignes 

(règlement intérieur, consignes de santé et de sécurité, horaires, locaux, 
matériel et équipements), ses normes et ses valeurs. 
 

Ils s’engagent auprès de l’établissement et du CFA à : 

- respecter le règlement intérieur, 
- s’impliquer dans leurs études, à savoir suivre les enseignements, les activités 

pédagogiques et se soumettre aux évaluations programmées, 
- transférer du milieu professionnel vers la formation et de la formation vers le 

milieu professionnel les nouvelles compétences acquises pour dynamiser et 
déployer plus efficacement les projets qui leur sont confiés, 

- générer des pistes d'amélioration pour favoriser la réussite de tous et participer  
notamment aux instances de pilotage de la formation. 
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3. LA DYNAMIQUE D’AMELIORATION CONTINUE 

 La trajectoire de la qualité 

La charte est complétée par un support opérationnel4 à même de s’adapter aux 
différents contextes et stades d’avancement des établissements dans leur démarche 
d’accompagnement de qualité des apprentis. 

Des postes d’actions d’accompagnement et des périmètres ont été déterminés. Pour 
chacun d’entre eux sont définis un socle (une valeur minimale d’engagement), ainsi 
que des jalons et une cible (l’exigence la plus haute), co-construits par les parties 
prenantes.  

Il s’agit ainsi de favoriser un dialogue qui permette, pour chaque diplôme, d’établir de 
manière concertée des paliers de progression et les moyens pour atteindre la cible. 

 

 Le rendu-compte  

La trajectoire de qualité nécessite une modalité de gouvernance qui pourra rendre 
compte, au travers notamment de PV de conseils de perfectionnement des 
établissements et des CFA, de la dynamique d’amélioration continue et de la 
sécurisation des parcours d’apprentissage. 

 

 Le positionnement dans l’écosystème 

Cette démarche entre en résonance avec les attentes en matière de qualité des 
acteurs institutionnels de l’apprentissage5 et des opérateurs chargés de l’évaluation 
dans l’enseignement supérieur6, et se positionne au regard des exigences de 
certification Qualiopi des CFA. 

 

 

 

  

                                                 
4 Annexe à la charte : Trajectoire de la qualité 
5 France compétences, ministères certificateurs, OPCO 
6 HCERES, CTI, CEFDG, CCN-IUT 
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Poste d’actions d’accompagnement 1 – Pilotage de la formation 

Périmètres Définition d’un socle (valeur 
minimale d’engagement) 

Co-construction de jalons et 
d’une cible (exigence la plus 
haute) 

1 - Organisation de la formation 

• Mise en place d'un comité de pilotage (composition, rôle et 
organisation) 

• Programmation d’une réunion de rentrée apprentissage 
• Planification des réunions pédagogiques 
• Programmation des visites chez l’employeur 
• Organisation des retours des apprentis après chaque 

période en milieu professionnel 
• Recueil et exploitation des retours d’expérience : 
 Recueil des retours des parties prenantes : délégués 

apprentis, maîtres d’apprentissage, tuteurs, CFA 
 Contribution des employeurs/maîtres d'apprentissage 

à l’évolution de la formation 
 Bilan de la relation entre le CFA et l’établissement 

 
2 - Suivi de la formation par les acteurs 

• Système d’information du CFA intégrant toutes les étapes : 
avant, pendant et après la formation, et accessible à toutes 
les parties 

• Livret avec des échanges en temps réel entre le tuteur 
enseignant et l’entreprise sur l’écart entre la formation et 
les compétences attendues 

 

 

Définir les paramètres d’un pilotage 
qualitatif en termes d’organisation 
et de suivi des formations, et de suivi 
des indicateurs de formation 

• Un comité de pilotage annuel 
impliquant toutes les parties 
prenantes et les 
représentants des branches 
ou organisations 
professionnelles, actualisant 
pour chaque diplôme les 
compétences attendues, le 
parcours de formation, le 
rythme d’alternance, etc. 
 

• Participation des parties 
prenantes au conseil de 
perfectionnement de 
l’établissement et du CFA 

 
• Développement d'un outil de 

relation entre les parties 
prenantes 

 
• Prise en compte des retours 

des maîtres d’apprentissage 
pour l’adaptation de certains 
cours et/ou pour compléter 
les compétences 

 
 

Mesurer les évolutions du pilotage 

• Au sein du comité de 
pilotage, définition, suivi, 
analyse et communication 
des indicateurs de pilotage 
par diplôme 
 

• Révision annuelle de la liste 
des indicateurs et jalons 
dans une optique 
d'amélioration continue  
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3 - Suivi des indicateurs de la formation (pour chaque étape du 
système de qualité et chaque process) 

• Enquête de satisfaction (apprentis et employeurs) 
• Taux de réalisation de la formation (heures prévues et 

heures réalisées) 
• Evaluation de la qualité du suivi par l’employeur et 

l’établissement 
• Suivi du taux d’échec, du taux de rupture, du taux 

d’abandon, du taux d’insertion professionnelle à X mois 
(sécurisation du parcours de l’étudiant) 
 

• Définition d'une liste 
minimale d'indicateurs 
quantitatifs ou qualitatifs  
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Poste d’actions d’accompagnement 2 – Accompagnement pré-contractualisation 

Périmètres Définition d’un socle (valeur 
minimale d’engagement) 

Co-construction de jalons et 
d’une cible  
(exigence la plus haute) 

1 - Orientation, information et conseil  

• Promotion de l'apprentissage en informant les étudiants 
des spécificités de cette voie de formation et du statut 
d’apprenti  

• Recueil des offres d’apprentissage des organismes d’accueil 
et qualification en termes de contenu de mission et de 
profil de l’apprenti 

• Diffusion des offres d’emploi en apprentissage par 
différents canaux 

• Recueil des souhaits des futurs apprentis vis-à-vis de leur 
projet professionnel et des profils (vérification de la 
correspondance entre les attentes de l’étudiant et la 
formation) 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Donner une information accessible, 
exhaustive et actualisée aux 
étudiants et postulants à 
l'apprentissage  

• Diffusion multi canal 
d'informations sur 
l'apprentissage et l'offre de 
formation  
 

• Information sur les services 
proposés en matière 
d'orientation au sein de 
l'établissement 

 
• Au moins une réunion 

d’information et d’échanges 
à l’attention des candidats à 
la formation 

 

 

 

 

 

 

 

Décrire et mettre en œuvre des 
mesures pour répondre aux 
objectifs d’orientation, 
d’information et de conseil 

• Outils ou évènements 
dédiés à l'information sur 
l'apprentissage associant le 
cas échéant les parties 
prenantes (CFA, 
représentants du monde 
professionnel, anciens 
apprentis...) 

 

• Une plateforme ou un 
dispositif d’intermédiation 
dédié à la diffusion et à 
l’actualisation des offres 
d’alternance et au descriptif 
des missions (mise à jour de 
l'information, qualité de 
l'indexation) 

 
• Des interlocuteurs identifiés 

par le candidat et 
l'employeur recruteur pour 
garantir un suivi des 
échanges qui tienne compte 
de l’historicité de leurs 
besoins ou demandes et des 
actions mises en œuvre 
(dispositif de l’excellence de 
la relation) 
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2 - Pré-contractualisation pas à pas 

• Procédure de suivi des contrats signés ou en cours de 
signature entre l’établissement et le CFA 

• Actions de formation (coaching en techniques de 
recherche d’emploi) : 
 Recherche d’employeurs (sourcing) 
 Dossier de candidature 
 Préparation à l’entretien de recrutement 

• Identification des forces et faiblesses des candidats : 
 Repérage des besoins de renforcement en soft skills 

(pré-positionnement) 
 Identification des faiblesses en termes d’attendus 

académiques  
• Mise en relation de l’apprenti avec l’employeur et le maître 

d’apprentissage 
• Information sur les avantages dont bénéficie l'apprenti 

dans l'organisme employeur  
• Cohérence entre la formation et le profil de poste proposé 

par l’employeur : adéquation entre le référentiel de 
compétences de la formation et les missions en milieu 
professionnel, définition de la progression des missions 
permettant une montée en compétences de l’apprenti 

• Validation de la mission par l’enseignant/l'organisme de 
formation/le CFA avant que le CFA n’autorise le contrat 
d’apprentissage 

• Définition du calendrier de l’alternance : périodes en milieu 
professionnel et périodes en centre de formation (et 
planning des évaluations) 

• Délimitation des périodes de télétravail (s’il est compatible 
avec les missions) 
 

Offrir aux bénéficiaires des 
conditions de pré-contractualisation 
efficaces 

• Un responsable de la 
formation ou un personnel 
dédié de l’équipe 
pédagogique valide la mission 
ou les projets au regard des 
objectifs de formation et des 
compétences attendues (sous 
une semaine) 

 

• Un service dédié répond aux 
apprentis et aux organismes 
d’accueil et les met en 
relation 

 

Mettre en place des actions ou des 
projets pour permettre une pré-
contractualisation adéquate  

• Actions de formation aux 
techniques de recherche 
d’emploi (TRE) à l’attention 
des futurs alternants 
 

• Actions et dispositifs 
d’intermédiation : 
organisation de rencontres 
avec des employeurs 
recruteurs 
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Poste d’actions d’accompagnement 3 – Suivi des apprentis pendant la formation 

Périmètres Définition d’un socle (valeur 
minimale d’engagement) 

Co-construction de jalons et 
d’une cible (exigence la plus 
haute) 

1 – Formation des tuteurs et maîtres d’apprentissage 

• Formation des tuteurs et des maîtres d’apprentissage pour 
leur permettre d’assurer leurs missions 

• Connaissance partagée des référentiels de compétences 
attendues et d’évaluation 

• Sensibilisation aux dispositifs d’intégration de l’apprenti sur 
son lieu de travail 

• Actions de sensibilisation et de prévention au titre du 
handicap, de la diversité 

 

 

2 – Formalisation du suivi 

• Outil de suivi unique entre le maître d’apprentissage et 
l’apprenti dès le début de la formation 

• Outil de communication entre le maître d’apprentissage, 
l’apprenti, l’établissement (le tuteur et/ou le responsable de 
la formation) et le CFA 

• Engagement dans les fonctions tutorales : visites chez 
l’employeur et évaluation des compétences 

• Accompagnement administratif et pédagogique : suivi de 
l’assiduité, suivi dans la préparation de rapports, de projets, 
de mémoires et de soutenances 

 

 

 

Formaliser et diffuser les modalités 
de suivi, d’accompagnement et de 
retours d’expérience 

• Un livret d’apprentissage  
 

• Un secrétariat pédagogique 
dédié à l’accompagnement 
administratif  

 

• Identification des référents 
handicap et mobilité de 
l’établissement et du CFA 

 

• Vérification tout au long de la 
formation de l’adéquation 
entre le profil du poste de 
l’apprenti et la formation 
 

• Vérification dès le début de 
la formation de l’adéquation 
entre les moyens mis à 
disposition par l’employeur 
et la mission de l’apprenti 

 

• Deux rencontres annuelles 
minimum avec l’employeur : 
dans les deux mois après le 
début de formation et dans 
les deux mois qui précèdent 
la fin de la formation 

Mettre en place des actions 
spécifiques adossées à des moyens 
solides et adaptés au suivi, à 
l’accompagnement et aux retours 
d’expérience 

• Formation des maîtres 
d’apprentissage et des 
tuteurs et présentation des 
outils de suivi  

 

• Un nombre de rencontres 
annuelles adapté à la 
situation (niveau de 
diplôme, difficultés 
rencontrées par l’apprenti) 
et validé par l’équipe 
pédagogique 

 
• Contacts réguliers via le 

livret d’apprentissage 
 

• Comptes rendus de visite 
formalisés, partagés, et 
suivis des actions 
(tuteur/maître 
d’apprentissage & apprenti) 

 
• Session d’analyse réflexive 

sur l’expérience 
professionnelle à chaque 
retour d’alternance des 
apprentis 
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3 – Accompagnements spécifiques  
• Actions pour favoriser la diversité (mise en place de 

dispositifs adéquats, recherche d’aides réglementaires 
prévues selon le cas) au titre :  
o du handicap, y compris l’aide à l’insertion post-contrat  
o de la mixité femmes/hommes, de l’égalité entre les 

sexes, de la mixité sociale, et de la lutte contre le 
harcèlement et les discriminations  

o de l’accompagnement social (actions ou 
accompagnement pour bénéficier d’aides en vue de 
résoudre des difficultés d’ordre social et matériel)  

• Repérage d’éventuelles difficultés de l’apprenti chez 
l’employeur et actions de médiation prises en charge par le 
CFA 

• Accompagnement en cas de rupture de contrat 
 

• Une grille d’évaluation des 
acquis de l’expérience de 
l’apprenti, à partir de critères 
clairement identifiés, 
partagée en début de 
formation 

 
• Un retour d’alternance par 

trimestre avec le groupe 
d’apprentis 

 

• Une évaluation, a minima en 
fin de formation, par les 
apprentis et par les maîtres 
d’apprentissage 

 

• Formalisation précise des 
modalités de l’évaluation et 
de son exploitation 
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Poste d’actions d’accompagnement 4 – Suivi des apprentis post-formation 

Périmètres Définition d’un socle (valeur 
minimale d’engagement) 

Co-construction de jalons et 
d’une cible (exigence la plus 
haute) 

1 - Enquêtes quantitatives et qualitatives sur l’insertion des 
apprentis 

• Durée de recherche d'emploi, qualité de l'insertion (postes 
occupés correspondant au diplôme obtenu, type de 
contrat) 

• Poursuites d’études 
 

2 - Aide à l’insertion 

• Ateliers techniques de recherche d’emploi  
• Mise en relation des apprentis et des organismes recruteurs 

pour répondre à des postes à pourvoir  
• Bourses à l’emploi pour les apprentis afin de favoriser une 

insertion rapide et un accompagnement des projets post-
apprentissage des étudiants 
 

Inscrire l’apprentissage dans une 
perspective d’insertion 

• Réalisation et exploitation 
des enquêtes : taux 
d'obtention des diplômes ; 
taux d’insertion 
professionnelle/de poursuite 
d'études après l’obtention du 
diplôme ; taux de rupture des 
contrats d'apprentissage 

 

• Enquête de satisfaction 
 

• Développement d'un 
dispositif d’offres d’emploi 
accessibles aux apprentis 
 

• Organisation de jobdatings ou 
d’autres actions facilitant la 
rencontre entre ex-apprentis 
et recruteurs 

 

 

 

 

Mettre en place des actions 
concrètes concourant au suivi et à 
l’insertion post-formation 

• Publication d'offres 
d’emploi accessibles aux ex-
apprentis sur une 
plateforme ou un dispositif 
dédié 
 

• Diffusion des offres 
d’emploi aux ex-apprentis 

 

• Utilisation des réseaux 
professionnels pour diffuser 
l’actualité sur l’emploi et les 
offres en lien avec la 
formation suivie 

 

• Développement et 
animation d'un réseau 
Alumni des apprentis 

 

• Développement et maintien 
d'une base de données des 
ex-employeurs  
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